
Le budget primitif 2010 pour les 
investissements, marqué par des 
investissements conséquents pour la voirie 
et l’achèvement du pôle périscolaire, est 
d’un montant de 975 006,59 €.

Les principaux investissements sont :
- Voirie : 250 000 €
- Pôle périscolaire : 187 000 €
-  Moulin de Merlet (ailes et aménagements 

intérieurs) : 80 000 €
-  Opération d’économies électriques : 

40 000 €
- Balayeuse mécanique : 37 000 €
- Éclairage public : 19 913 €
- PLU + pluvial : 15 745 €
- Travaux énergie salle des fêtes : 8 206 €
- Achat de terrain : 6 000 €
- Véhicule domaine : 6 000 €

-  SIG, Système d'Informations 
Géographiques localisées : 5 727 €

- Achat livre bibliothèque : 4 672 €
- Réseau de chaleur : 4 000 €
- Défibrillateur : 3 000 €
- Travaux toit église : 2 600 €
Au niveau des recettes d’investissements, 
les principales subventions sont d’un 
montant de :
•  84 500 € pour le pôle périscolaire et ses 

équipements 
• 40 134 € pour le moulin de Merlet
•  16 722 € pour l'opération économie 

énergie de l'école publique
• 11 400 € pour la balayeuse

Pour équilibrer le budget primitif de 2010, 
il est prévu la réalisation d’un emprunt de 
269 038,38 €.
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Lors du Conseil municipal du 26 mars 
2010, les comptes administratifs 
2009, les budgets primitifs 2010 et les 
taux d’imposition ont été adoptés à 
l’unanimité. 

Budget communal 
Le budget communal présente pour 
l’année 2009 :
•  Un excédent de la section de 

fonctionnement de 198 960,81€
-   dépenses de fonctionnement : 1 098 157.61€
-  recettes de fonctionnement : 1 297 117.42€
•  Un déficit de la section d’investissement 

de 133 743.59€ 
-    dépenses d’investissement : 1 276 353.06€ 

(y compris le déficit d’investissement 
2008 reporté)

-  recettes d’investissement : 1 142 609.47€ 

Les restes à réaliser sont d’un excédent de 
78 648€
-restes à réaliser en recettes : 166 279€
-restes à réaliser en dépenses : 87 631€

Le déficit cumulé (2009 + restes à réaliser) 
de la section d’investissement est donc de 
55 095.59€ et est compensé par l’excédent 

de fonctionnement (198 960.81€). Le 
solde constaté de 143 865.22 € constitue 
l’excédent d’exploitation reporté. 
Les principaux investissements réalisés 
en 2009 sont le pôle périscolaire, ses 

équipements intérieurs et le réseau de 
chaleur (913 468,25€), les panneaux 
solaires de l’école publique (43 314,31€), 
PLU + pluvial (25 854,23€), informatique 

avec site Internet et équipement logiciels 
(16 012,86€), voirie (11 543,79€). 

Les principales recettes d’investissement 
en 2009 sont les subventions perçues 
pour la réalisation du pôle périscolaire 
(439 395,18€, le fond de compensation 
pour la TVA (FCTVA) (257 447€), un 
emprunt (200 000€).
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Budget annexe d’assainissement 
Le budget annexe d’assainissement pour 
l’année 2009 présente :
•  un excédent de fonctionnement 

de 29 016,23 € affecté aux recettes 
d’investissement du budget 2010 ;

•  un déficit de la section d’investissement 
d’un montant de 223 917,49 € qui sera 
compensé par des subventions à recevoir 
d’un montant de 287 039,79 €.

L’année 2009 a donc été marqué par 
des investissements importants en 
particulier :
•  l’extension des lagunes et achat de 

terrain : 700 114,62 € (reste à réaliser 
151 721,00 €)

•  l’extension du réseau au niveau de la 
Ville Morel : 137 058,22 € (reste à 
réaliser 42 000 €)

Au niveau des recettes, un emprunt de 
370 000 € à été réalisé pour faire face à 
ses dépenses.
Le budget annexe assainissement 2010 
est d’un montant de 64 164 € pour le 
fonctionnement et de 465 602,49 € pour 
l’investissement.

Les principales dépenses d’investissements, 
sont :
•  les extensions lagunes et achat de 

terrain : 151 721,00 €

•  les extension du réseau au niveau de la 
Ville Morel : 42 000 €

•  les extensions réseau : 15 000 €
•  l'étude programmes raccordement divers 

quartiers : 10 000 €. 

Au niveau des recettes d’investissement, 
l’excédent de 29 016,23 € du budget de 
fonctionnement de l’année 2009 y est 
affecté. Un montant global de 317 886 € 
de subventions est prévu pour financer :
•  l'extension lagunes et l'achat de terrain : 

287 039,79 €
•  l'extension réseau au niveau de la Ville 

Morel : 30 846,21 € auxquels s’ajoute la 
participation de la commune d’Etables à 
hauteur de 40 000 €

Pour équilibrer le budget primitif, il est 
prévu la réalisation d’un emprunt de 
47 926,26 €.

Budgets annexes Résidence des Chênes et 
du Fresna 4.
Les budgets annexes de la Résidences des 
Chênes et du Fresna prévoient des soldes 
nuls au 31 décembre 2010, les opérations 
étant achevées.

Validation des comptes administratifs 
Les comptes administratifs concernant 
l’assainissement, la Résidence des Chênes, 
la 4e tranche du Fresna ont été validés 
par Monsieur Jaffré, trésorier public, 

qui confirme leur concordance avec les 
comptes de gestion. 

Taux d’imposition 
Les taux d’imposition augmenteront de 
2 % afin de couvrir les investissements 
lourds de 2010, notamment en voirie, 
sans augmenter la dette. Il est à rappeler 
qu’en 2008, aucune augmentation n’avait 
eu lieu et ce malgré les investissements 
importants afin de ne pas imposer plus 
les ménages en cette période difficile. Les 
taux proposés pour 2010 sont : 
Taxe d’habitation : 19,99 %
Taxe sur le foncier bâti : 14,27%
Taxe sur le foncier non bâti : 76,76%

"COMPOSTER, C’EST RECYCLER !" 
Réservés aux habitants du territoire du 
SMITOM, au prix de 18 €, règlement 
par chèque uniquement, sur présentation 
d'un justificatif de domicile, un seul 
composteur par foyer : dans les déchèterie 
d'Etables ven 16 avril / Plouha sam 17 
avril / Plouagat ven 21 mai / Pommerit 
sam 22 mai.

Vente de composteursVente de composteurs
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Environnement Environnement 

TNT, passage au tout numérique : 
réunion d'information de la Commu-
nauté de communes du Sud Goëlo à la 
salle des fêtes de Plourhan, jeudi 15 avril 
à 17h00.
www.tousaunumerique.fr et 
0970 818 818 (numéro non surtaxe, prix 
d'un appel local).
ATTENTION au démarchage à domicile 
qui risque de se développer à cette occa-
sion! La commune n'a mandaté aucune 
société. 

Télévision numériqueTélévision numérique

Le Relais Parents Assistants maternels de la 
Communauté de communes du Sud Goëlo 
propose des espaces jeux, dans les locaux 
de la garderie périscolaire de Plourhan, de 
10h à 11h30, gratuits et sans réservation. 
Les enfants sont accompagnés de leur 
parent ou assistant maternel. Planning à la 
mairie, au RPAM Sud Goëlo ou sur le site 
www.potesetpotiron.fr 
Renseignements : 
Geneviève Poyard-Goujon 02 96 69 27 07 
/ 06 87 35 69 15/ rpam@sudgoelo.fr 

Relais parentsRelais parents
Enfance-Jeunesse Enfance-Jeunesse Festival de Musique de Fanfares 

dimanche 2 mai à Plourhan avec 
l’intervention de batteries fanfares, Bagad, 
Chorale et défilé de véhicules anciens. Des 
formations musicales interviendront dans 
les communes du canton pour “un réveil 
en fanfare” à partir de 11h00 !
Infos : Office de tourisme d’Etables-Sur-
Mer-Plourhan-Lantic ; tél. 02 96 70 65 41

FanfaresFanfares
Loisirs Loisirs 

Marché aux plantes - vide jardin 
(Plourh'anim) 
sur le parking de la salle des fêtes et 
dans la salle polyvalente. Animations, 
atelier vannerie et présence de tortues ! 
Inscriptions sur www.plourhanim.com ou 
au 02 96 71 44 81. Exposants : 2,50 € le 
mètre linéaire. Entrée gratuite.

Marché aux plantesMarché aux plantes

Chanter, c'est bon pour la santé, c'est 
bon pour le moral et aussi bénéfique 
qu'un cours de gym ou de yoga ! 
Nous répétons tous les jeudis, salle des 
associations, de 20h30 à 22h30 sous 
la direction de Maryline Berghen. Les 
personnes intéressées peuvent, tout au 
long de l'année, venir découvrir la chorale, 
lors des répétitions du jeudi. Rendez-vous 
samedi 19 juin en l'église de Plourhan, 
à 20h30, à l'occasion de la Fête de la 
musique. 
Marie-Thérèse Defaut : 02 96 71 90. 95

Chorale Coup de ChœurChorale Coup de Chœur

Soirées musicales au Plourhannais : la 
prochaine aura lieu en mai et sera très 
funky !!!

Vie communaleVie communale


